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Lettre datk du 6 Janvier 1987, adresde au Secrhite g&dral par le 
RePr&entant wrmanent de l'Afghanistan suprb de l"Organieation de8 

Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la Dklarrtion de 
r8conciliation Mtionala, approde gsr le Conseil tivelutionnaire de la R6publique 
akuxratigue a*Atghaniet6n, réuni en session extraordinaire le 3 janvier 1987 (voir 
8nnexe) . 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de cette dhclaration 
00me a-ment de 1’AsoesblBe gh&rale, au titre des points intitulde Wtaawn de 
l*application de la Dlolaratian sur le renforaemnt de la eéourite internationale*, 
%glement pacifique des ditfkendr entre Etats”, l Repport au comit6 spWa1 pour 
1~4lakoratim d’me aonvention internationale oontre le reorutemant, l*utilieation, 
le financeraent et l’inetruction de mercenaires” et Wveloppement et renforcement 
au km voisinage entre Etat~~ , aimi que du conseil de dourid. 

L’ Ambareadeur , 

Reprhentant permanentr 

(Signa) M. Farid ZARIF 

87-00323 3977N (FI / . . . 
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AHEXE 

Déclaration de réconciliation nationale, approuv&e par le Conseil 
f~volutlonnaire de la République democratique d’Afghanistan réuni. 

en session extraordinaire le 3 janvier 1987 

Au nom de Dieu le Clément, le Miséricordieux : ‘Les croyants sont fr&reS, 
instaurez la paix entre fréres” (le saint Coran). Aujourd’hui, en cette époque 
historique, nous lançons un appel à la conscience et au patriotisme de tous les 
fils valeureux de la patrie, à vous, fréres et soeurs Pachtouns, Tadjiks, HaZara5r 
Ouzbeks, TurkmAnes, Raluchis, Nouristanis et Pachaeis, ainsi qu’à tOUteS les 
tribus, toutes les nationalit& et tous les groupes ethniques d’Afghanistan, à tous 
ceux qui souhaitent sinc&rement le bien-être de notre peuple et la prospérité de 
notre pays bien ai&. mute l’histoire de notre pays est imprégnde des luttes 

héroSques que les fils valeureux de notre patrie ont mendes en vue de pouvoir vivre 
dans la liberte, la prosp&itd et la paix. Malheureusement, les habitants de notre 
Pays, musulmans pieux et Bpris de libert8, n’ont que rarement pu béngflcier du 
fruit de ces luttes. Notre peuple aspire à la paix. Or, depuis huit ans, notre 
pays baigne dans les larmes et le sang. Des ferames, des vieillards, des enfants 
innocents sont massacr65 et les rmosq&es, les écoles, les maisons, les jardins et 
les champs surit incendibs. Tout cela est contraire aux principes du saint Coran et 
au% pr&eptes de la Sharia. Dieu Le Cl&ent, le Miséricordieux, ordonne dans le 
Coran aw rmsulmans d’instaurer la paix t -Si deux groupes s’entretuent, fais-les 
58 réconcilier”. Respectant et obeervant les principes de la religion sacrde de 
l’iolam et en we t 

- D’assurer la sécuritd de la population et de faire r&ner la paix dans tout 

le pi!iyS, pour toutes les tribus, pour toutes les nationalit8s et pour tOU5 
le5 groupes ethniques* 

- De mttre fin i la guerre fratricide et aux complots et conspirations 

ourdis par la contre-r&oluticm contre le peuple r&olutionnaire 
d’Afghanistan8 

- De mettre fin aux effueicne de sang dan5 le pays, 

- D’as5urer le bonheur de la population et d’instaurer progras et prosp6ritd 
dans le pays, 

15 5e5aion du Conseil révolutionnaire de la Ripublique dkiocrrtique d’Afghanistan 
approuve la P&ente dklaration concernant une *commission extraordinaire suprhe 

de r6conciliation nationale”. 

Le Ccneeil r&olutionnaire de la R&Ublique &tocratique d’Afghanistan dklare 
oano *û?rcqûe : 

1. Dorbnarant, les autorith comp6tentes de la République d&accratique 
d’Afghanistan sont tenues t 

- A corapter du 13 janvier 1987, de mettre fin aux crpérations militaires, de 
ne plus ouvrir le feu et de ne plus utiliser d’armes de quelque sorte que 
ce soit) 

/ . . . 
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- De renvoyer les unit& militaires dans leurs bases et pstes permanents et 
de remettre en vigueur les normes et règlements applicables en temps de 
paivs 

- De mettre fin aux attaques d'artillerie et aux attaques aériennes, B 
condition que l’ennemi ne menace pas la population locale pacifique; 

- De faire en sorte que les forces armées se limitent b prot6ger les 
frontiires nationales, les installations militaires et les installations de 
l’Etat, à assurer la sécurite des convois et à mener 4 bien d'autres tâches 
d'ordre purement défensif et éconmiquer 

- A condition que l'autre partie réagisse positivement, le cessez-le-feu est 
établi p3ur une durée de six mois, qui pourra être prorogée s'il est 
observé par les deux parties. 

En contrepartie de ces mesures de paix, nous escomptons qu'il seta mis fin t 

- Aux tira, de quelque sorte que ce soit, dirigés contre les villes, les 
villages, les installations de la vie économique, les forces armdes et les 
transports aériens; 

- Au transport et & la distribution d’armes et de munitions dans le 
territoire afghan; 

- Au minage des rautess 

- A toutes les activitk terroristes et subversives; 

- A l’entrée ill&ale de journalistes itfangers en territoire afghan. MS 
propositions prwhdent de notre bonne volont&. Nous sommes prks A une 
entente mutuelle, à des n&ocfations, d des compromis, Voir8 4 de5 
aonceseione, maia notre patience et notre peasév6rance ne sauraient être 
consid8tdae campe un signe de faiblesse. 

2, En ce qui concerne la trêve , les principaux organes de rdconciliation sont les 
commissions extraordinaires de réconciliation nationale qui seront cr&ea au niveau 
dea villages, des cantons, des districta, des provinces , et ce, dans l’ensemble du 
WYS* Ce6 commissions ont pour tache et pour objectif de t6alieer La 
r&conclliation et 1: entente nationales. L’organe suprême de r&oncilietion est la 
Commission extraordinaire suprle de rdconciliation nationale, d laquelle 1’2tat 
Confêtera tou5 les pouvoirs n4ceaeairea. L8 cas QChdant, les commissiona 
inviteront les diffirentee jirgahs (aese&l(lea) de paix A participer A la 
di~uaaion de grandes questions de principe. Par un décret ephial, Le Conseil 
tivolutionnaire a apprauv& la constitution de la Commission extraordinaire suprême 
de récrrncir,isttnn nrtim*fr, ca=pde des chefs des Conseils du Ftsnt patriotique 
national, dee anciens, de personnalités influentes, d’fmans et, dans certains Cas, 
de chefs des groupes atm& de l’opposf tien. 

/ . . . 
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Les co~mi5sions seront dotées des pouvoirs spéciaux ci-a2rès I 

- A la demande des commissions, des &quipes m&icales, des m&icaments, des 
experts agricolw et des spécialistes de l’irrigation, des engrais 
chimiques et des semences amélior6es ainsi que des biens de premiére 
nécessi tB, parmi lesquels figurera l’assistance fournie gratuitement par 
l’!Mon sovidtique, seront envoyés 3 titre gracieux dans les diverses 
localids du pays pour venir en aide aux agriculteurs et aux propriétaires 
ter riens5 

- Les commissions seront autorisdes a rdgler les probl&mes Eonciers dans leur 
zone et à organiser des rdformes en vue d’assurer la redistribution des 
terres et des ressources en eaur 

- Les commissions peuvent soumettre des propositions d’amnistie en faveur de 
certaines catégories de détenus, à condition qu’il soit garanti que les 
personnes concernées ne reprendront pas leurs actions antipopulaires, 

- Les commissions aont habilitées a élire des juges populaires1 

- Les commissions sont autoris&es A envoyer des volontaires pour servir dans 
les forces arm8ee au lieu d’effectuer un recrutaaent obligatoire) 

- Les conquissions sont autorisées A d&zlarer la conscrîptfon (avec solde) et 
la d&ïobilieatton des volontaires qui se sont engag& pour une p&iode de 
deux ans pour ddfendre et prot6ger les frontA&res qui s&mrent 
l’Afghanistan du Pakistan et de l’Iran ou pour servir dans l’un des 
52 distrbts et sous-distrie& limitrophes du Pakistan et de l@Irant 

- Les aomissions sont habilit6es A suspendre, jusqu’a la fin de l’annde 
afghane 1965, la perception des imp&ts fonciers et des amendes ainsi que 
celle des droits qui frappent les ctedits acmtdb par la Banque de 
pronmion agricole) 

- Las cmmnieet~s sont autorisées B rhoudre les différends qui peuvent 

survenir entre des individus pour des questions de dettes, ainsi que les 
conflits tribaux, locaux et de t>action et A demander l’aide de l’Et.at et 
des organes adtentst 

- But la proposition des wunniesions, 1’Btat est tenu de verser une 

r&nun&ation mensuelle aux tmans et aux chefs de village$ 

- L’Etat est tenu &galement d’entendre, par le truohement d’organes 
autoris&s, les plaintes formulieo par les omissions en aas de violation 
der *doorde par les fonationnairo~ da l’lkt et b prbvotr 4or p+t+em 
aontre le5 auteur6 de ces violationa. 

/ . . . 
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3. Si la &onciliation nationale est réalisée dans les villages, les 
sous-districts et districts, le Conseil tévolutionnaire et le Gouvernement de la 
République démocratique d'Afghanistan accorderont aux habitants de ces zones les 
prlvilBges d’gtat ci-aprés t 

- Le droit de créer, sur une base d&nocratique, des organes locaux 
reprkentant le pouvoir et l’administration de 1’Etat et de nomner les 
chefs des sous-districts et districts conformément aux voeux des habitants) 

- La proclamation de journdes spkiales au cours desquelles il sera possible 
de rendre visite aux habitants des villages et des villes et de convier A 
la négwiation des chefs des groupes arm6s hostiles en garantissant leur 
sécurid pendant leur séjour ainsi qu’a leur retours 

- La conclusion d’un accord avec les groupes arm8s hostilee qui sont disposés 
& la réconciliation en vue d'assurer la sécurité des projets et des 
établissements qu'ils ont mis en place ainsi que la formation par ces 
groupes d*Unit&s r6gionales dotdes de divers droits, notamment celui de 
transporter et de vendre des biens de pzemike n8cessit8 dans les localités 
Sit&es en dehors du Contr&e de l*Etatr 

Les habimnte des villages, des sous-districts et des districts qui ont 
oes& la lutte active contre le pouvoit populaire peuvent se deplacer 
librement sur l'ensemble du territoire de la Rdpublique d4macratique 
d’Afghanistan pour rendre visite B leur8 përënts, partictper & des 
ch&ncniee religieuses ou s’assurer , par eux-mâmes, des r6alLsations et des 
objectifs de la Ribolution d'avril. Ceux qui le souhaitent peuvent 
s'adresser au comité central du Parti démocrate populaire afghan, ?u 
Conseil rhofutionnaire et au Conseil des ministres de la R&ublique 
dhcratique d'Afghanistan ainsi qu'a l'ensetile des organes du parti et de 
leetat et des oqenes sociaux au@% desquels ils seront toujours bien 
aWlMilLi8# 

- Des ,centres de distributicn de biens de premiére n&eerit&, dee centrea de 
santé et des centres de aonsultation m&!licale seront mis en place dans les 
aggldratiars de l'ensemble des provinces i l'intention de tous ceux qui 
88 pr&senteront. 

4. Pour t&IUlgner de son besir de paix et de réconciliation nationale, le Conseil 
r4volutionnaire de la R&Wblique d&nooratique d'Afghanistan proclame, par décret 
rpicial, la litiration de tous les detenus qui ont ceesi en toute bonne Loi leurs 
actes hcetilu8 contre le peuple r6volutionnaire. 

5. Le Conseil rdvolutionnaire de la RipUblique &mocratique d*Afghrnist.an 
r&afFLrme ofttst+lS~ent que toua lea habitant8 de 1'Afghaniakn qui, du fait de 
leUt! deetin6e, $9 sont joints i l'ennemi meis qui, aprds avoir pris Conscience de 
leurs obligations patriotiques, ont d&posd leurs armes, dn6fiaietont du pardorr de 
leur patrie et de leur peuple. Le peuple leur accorde son indulgence. 118 
jouiront de la compr0hension, de la aympsthie et de l'appui de toue les organes 
deEtat de la &wblique dknocratique d'Afghanistan. Nous s-8 dispos&r a 
pardonner aux personne8 qui ont &tb induites en erreur et d les acCUeillit 
chaleureusement parai nous. Nous apportons une assistance aux personnes d&munies 

/ ..* 
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et noua of fions la chaleur B ceux qui ont froid. Nous sommes dispos& B avoir des 
entretiens fraternels avec tous ceux qui rdsident dans notre patrie communer 
l’Afghanistan libre. Le Conseil révolutionnaire de la Rdpublique dkcratique 
d’Afghanistan déclare 8a:xil ambiguPt4 ce qui suit t 

Un pouvoir avis6 d6nu8 de toute arrogance politique et une disposition & la 
modération de part et d’autre sont une preuve de la bonne volonté et du 
désir de former un gouvernement d’uniti nationale. Nous somne5 favorables 
à la réconciliation et avons une foi inébranlable en la volonté de Dieu le 
Tout-Puissant. Ils ne sont plus trés loin les jour5 où nous verrons les 
réfugié5 rentrant dans leur foyer verser des larmes de joie, où nous 
verrons les villes de notre beau pays restaurees et ses usines et ferme5 
reconstruites; 

- C’est le dogme sacr6 de 1’ Aelam qui est la religion officielle de 
l’Afghanistan, comoe le confirmera l’article 2 de la nouvelle constitution 
du paysr 

- Le pouvoir populaire s’efforcera d’obtenir La participation de 1’6ventail 
le plus large possible des forces politiques pour former Le gouvernement 
d’unit4 nationale, afin de lui confker un caractke de gouvernement de 
coalition8 

- Le pouvoir populaire contribuera & l’instauration d’un climat favorable au 
retour dans leur mys des contingents militaires limitk de lgUnion 
ecsvidtfque, à condition que l’intervention dans Les affaires intkieures de 
l’Afghanistan ait cesa et qu’il soit garanti qu’elle ne se renouvellera 
pae, 

- Que la paix r&gne sur l’ancienne patrie de l”Afghanietont 

- Que l’&ho dee balleo se taise & jamais. C’est Allah qui eaaorde la 
viotdre! 


